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I
OBLIGATIONSLEGALESETBONNESPRATIQUES

Quelleassistance ?

Si le
franchisépréfèrerejoindreunréseau

plutôtque d

'

exercerensolo
,

c'
estenpartie

pour l

'

assistancedufranchiseur .Maisellepeut
varierdusimpleaudoubleselonlesenseignes !

LAUREGUISERIX

En
cettepériodedeconjonctureéconomique

difficile
,

l

' assistancedufranchiseur estplus
quejamaisindispensable .

Certainsréseaux
ontsuévoluerouserepositionnerpour

mieuxaffronter la crise . Ce
n'

estdoncpasunhasard
si lesfranchisés s' ensortentmieuxqueles
indépendantsisolés

,

lesfranchiseursaccomplissant
majoritairement leursdevoirsen la matière . 91%% d

' entre
euxontdéclaréemployeraumoinsunanimateur

lorsdenotredernièreenquête (

Franchise
Magazinen?219

,

août / septembre2010
).

Mais
l

'

obligation desréseauxquant à l

'

assistance

qu' ils doiventdélivrer resteflouepuisqu' elle n' est

préciséeparaucuntexte . LeCodeeuropéende
déontologie de la franchiseénonceseulementque le

franchisé quiutilisera "

l

'

enseigne et / ou la marque (

...

)

le savoir-faire ,

et
autresdroitsdepropriété

intellectuelle
"

, queluidorme l

' accèsauconcept ,

sera "

soutenupar l

'

apportcontinu d

' assistance
commerciale et

/
outechnique

"

. Ledevoirquipèsesur le

franchiseur a doncétédéfiniparlestribunaux : il

ressortde la jurisprudencequecedernierdoit
assister le franchisédans la miseen?uvredu
savoir-faire et danssonévolution

,

ainsiquelorsqu' il

rencontre desdifficultés .

" Mais
le nouveaurèglement

d

'

exemption entréenvigueurau 1

" juin2010vient

Irnaes.com /

Corbis
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bouleverser la donneenindiquantque le contratde
franchisecomprend

" éventuellement " une
assistancecontinue

, souligne l

' avocatJean-Baptiste
Gouache . Il esttroptôtpoursavoir si cetexte
infléchira la jurisprudence ,

maisonpeutendéduireque
l

' assistanceneseraitpasindispensable à la

qualificationducontratdefranchise . Toujoursest-ilqu'en

pratique ,

lesréseauxnevontpassemettredujour
aulendemain à supprimerleuraide! "

Uneassistancevariableselonlesréseaux...
N' étantpaslégalementdéfinie

,

cetteassistance
commerciale

et / outechniquevarieaujourd
' hui d

' un
contrat à l

' autre .Elleportesurdesdomainestrès
variés . Il peut s' agir d

'

appui à la gestion
commerciale

(

conseilsenapprovisionnement , réceptiondes
marchandises

, gestiondesstocks
,

méthodesde
vente

,

demerchandising... )
,

d

'

assistanceen
marketingpublicité (

actionsdepromotion ,

animationsdes
ventes

, mailingclientèle...
)

,

d

' aideadministrative
,

juridique ,

socialeouinformatique.. .

"

Il fautqueles
prestationsapportéespar le franchiseursoient
détailléesdès le départdans le DIP et le contrat

,

précise la consultante PascalePécot
(

Adventi
Franchise

)

. Laformationinitiale et l

'

assistanceau
démarragepeuventêtresoitintégréesdans lesdroits

d

'

entrée
,

soitfacturées à part . L

' assistancecontinue
estrémunéréeparlesredevances

,

maiscertaines
aidesexceptionnellespeuventêtreensupplément.

Il estdoncimportantdebienvérifiercequiest
compris

dans le contrat
,

"

Si
le soutiendufranchiseuresttrèsprécieuxau

démarragede l

' activitédufranchisé
,

il l

'

esttout
autantpendant la vieducontrat . Aulancement

,

il

permetà
la têtederéseaudeterminer la

transmissiondusavoir-faire
,

entamée lorsde la formation
initiale .

"

L

' assistancesedoit d

' êtrelourdeau
démarrage ,

conseilleJean-Baptiste Gouache . A

cettephase ,

le transfertdesavoir-faireesttoutfrais
pour le jeunefranchisé ,

il n' en a pasencoreune
grandemaîtrise . Lefranchiseurdoitdonc l

' aider à

acquérirauplusvitelesméthodesde l

'

enseigne ,

à

la foispourquesonpartenaireréussissedèsles
premiersmois

,

maiségalementpourque l

'

image
demarqueduréseaunesoitpasdénaturée. " Par la

suite
,

l

' assistancedonne la possibilitéaufranchisé
debénéficier d

' actualisations dusavoir-faire : ces
évolutionsdeconceptluipermettentdemaintenir
l

'

avantageconcurrentielqui l

' avaitpoussé à

rejoindre l

'

enseigne.
Sanscetapportpermanent ,

le franchisépourrait
trouverinutilederesterdans le réseau à

la finde
soncontrat

,

estimantavoiracquistoutceque le

franchiseurétaitenmesuredeluitransmettre...
Maisgénéralement ,

la périodicitédesvisitesde
l

' animateurdanssonpointdeventediminueavec
le temps .

D

' uneparmois la premièreannée
,

la

fréquencetombesouvent à unepartrimestre lesaimées
suivantes .

"

Il esttout à faitnormalque l

'

assistance
soitplussoutenueaudémarrage :

le franchiséest
dans la phase d

'

apprentissage ,

sademandeest
forte

,

constatePascalePécot . A partirde la deuxième
année

,

l

' aideestunpeuplusroutinière : l

'

animateurpeutnepasserquetouslesdeuxoutroismois
,

[ obligation
desréseaux

quant à

l

'

assistance

qu' ils doivent
délivrerreste

flouepuisqu' elle

n' estprécisée

paraucuntexte.

selonlesactivités
,
Certaines

,

comme
la

restaurationrapide ,

nécessitent la présence importante d

'

un
animateursur le terrainquiexerce à la foisune
fonction d

' assistance et decontrôle . Enrevanche
,

dans la coiffureparexemple ,

si le franchiséestdéjà
dumétier

,

le passagede l

' animateurpeutêtremoins
fréquent. "

.. .

Et fluctuanteselonlesfranchisés
Si la consultantesefélicitedubonsuivides
franchisés lorsde la phasedelancementpar la grande ,

majoritédesenseignes ,

elledéplorequ'uncertain
nombredélaisse l

' assistancedans la deuxième
période ducontrat

,

" surtoutpour lesfranchisésqui
fonctionnentbien "

.

" Danscertainsréseaux
,

les
animateurs jouentlespompiers : ils sonttrèsprésentsaux
côtésdesfranchisésendifficulté ,

maisceuxqui
n' ontpasdeproblèmessontmoinsvisités

,

remarquet-elle . Cequiestdommage ,

car le réseauprofite
moinsdeleurexpérience alorsqu' il

y

aurait
certainement plein d

'

enseignements à entirerpour
l

'

ensemble desfranchisés . Parailleurs
,

ces " bons "

franchiséséprouvent le besoin d

'

échanger ,

ils ont
envie d

'

êtreencoreplustirésvers le haut : ce n' estpas
parcequ'ils fonctionnentbienqu' ils nepeuventpas
fonctionnermieux! "

Lerôlede l

' animateurestdeconseiller et
d

'

orienter le partenairedanssonactivité
,

maiségalementde
vérifier si cedernierrespectebien le conceptdu >

Jean-BaptisteGouache
,

avocat
(

GouacheAvocats
)

«

C' EST L

' ASSISTANCE
QUIJUSTIFIE
LESREDEVANCES »

Lesvisitesde l

' animateur
neconstituentqu' unepartie
de

l

' assistance apportée
par le

franchiseur . Cesvisites
sontindispensablescarelles
portentsuruncertainnombre
depointsprédéterminés et

permettent à la foisdevérifierque
l

'

applicationdusavoir-faire estbien

respectée et defaireprogresser le

franchisé . Lesréunions
( régionales

thématiques ,

conventions
annuelles

)

sonttoutaussi

importantes : ellescréent
unecohésion et uneémulation
entrelesfranchisés.

Mais l

'

assistancese
composeégalement d

' un

ensembledeservices . Onvoit
deplusenplussedévelopperune
assistance à distanceparunemise
à disposition d

'

unintranetoùles
franchiséstrouvent lesressources
dont ils ontbesoin

(

modèle typede

mailing ,

nouveauplande
merchandising ,

dernierstextes

réglementairesconcernant la

profession... )

. Il peutaussi
y

avoir
unehotlineavecuninterlocuteur
dédiépourrépondreauxquestions
desfranchisésduréseau.

Plus l

' animationestforte
,

plus le réseaurenforce le lien
avecsespartenaires . Enmatière
d

'

assistance
,

il n'

y

a qu'unelimite "

cellequitient à l

'

imaginationdu
réseau ! Enrevanche

,

le minimum

peutêtrerelativementbaspuisque
rien n' estdéterminéparlestextes.
Pourconnaître le niveau
de l

'

assistance d

'

unréseau
,

il faut
détailler le contrat : unfranchisé
nepourrapasexigerdufranchiseur
d

'

autresprestationsquecelles

prévuespar la convention . Il est
importantque le contratsoitprécis

à cetégard :
c' est l

'

assistance

quijustifielesredevances.
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CONSEILS

rLedéfaut
d

'

assistance

peutjustifier
la résiliation
ducontrat

,

à condition

queles

manquements

invoqués

par le franchisé

soientprécis.

JURIDIQUE

anuthrtewridai avoirl

' oeilpartout : ceIfe
danssonactivité.

franchiseur . Uncontrôlequipeutnepasbienêtre
perçuparcertainsfranchisés..

.

"

C' estmieuxlorsque
animateur et contrôleursontdeuxpersonnes
distinctes

,

maistouslesréseaux n' ontpaslesmoyens
desedoterdecesdeuxfonctions , expliquePascale
Pécot . Cequiestimportant ,

c' estquetoutsoitclair
dès le départ .

Il fautquelescritèresdecontrôle
soientconnusdetous

,

il ne s' agitpasdeprendre le

franchiséendéfaut . L

' animateurdoitavoirl

' oeil

partout : ce n' estpaspour tapersurlesdoigtsdu
franchisémaisvraimentpourqu' il puisseprogresser
danssonactivité . C' estégalementdans l

' intérêtde
l

' ensembleduréseau
:
lesautrespartenairesquifont

leschosescorrectementneseraientpascontentsde
serendrecomptequecertainsnuisent à

l

'

imagede
marquede l

'

enseigne.
"

Auxcôtésdesvisitesde l

' animateur
,

il existetoute
unepalettedeservices .

"

L

' assistance
,

c' estaussi
touslesoutilsmisenplacepar le réseausansque le

franchiseursoitphysiquement présentauxcôtés
desfranchisés , soulignePascalePécot .

L

'

échange
d

'

informationsviaunintranetestunbonmoyen :

leschiffres d

'

affaires et lesrésultatsdesuns et des
autrestransmisparlesreportingpermettent à

chacundesepositionnerparrapportauréseau .
C' estun

véritableoutil d

' aidepour faireprogresserson
activitéauquotidien !

"

L

' assistanceconsisteégalement
endesservicesencommunmisenplacepour tous
lesfranchiséscommeunecentrale d

' achatoude
référencement

,

unlogicieldegestion ,

unemise à

dispositiond

' unfichierclients
,

etc.

Ingérence et soutienabusifprohibés
Outrecetteassistanceliéeausavoir-faire et

prévueaucontrat
,

le franchiseursedoitégalement
d

' intervenirlorsqu'unfranchisérencontredes
difficultés .

"

L

'

appelausecoursnedoitjamaisêtre
ignoré ,

avertitPascalePécot . Maisnormalement
,

si

le franchiseur jouebiensonrôle
,

il estassezviteau
courantgrâceauxoutilsdereportingqui le mettent
enalerte .

Si
l

' animationestbienfaite ,

il peut
anticiperlesdifficultésdesonpartenaire . Maislors

paspourtapersurlesdoigtsdufranchisémaisvraimentpourqu' il puisse progresser

qu'il esttroptard
,

la têtederéseaudoitserendre
surplacepouridentifiercequinevapas : il peut

y

avoirtropdepersonnelauregardde l

' activité
,

ou le franchiséseverseparexempleuntropgros
salaire..

.
Maisattention

,

le franchiseur nepeutlui
donnerquedesimplesconseils : s' il prenaiten
charge la gestiondupointdeventedufranchisé ,

il

y

aurait ingérence!
"

" Lerisqueseraitdevoir le contratrequalifiéen
contratdetravailouencontratde
gérant-mandataire desuccursale "

,

confirmeJean-BaptisteGouache.
Parailleurs

,

si
la

têtederéseaudépasseson
obligation d

' assistanceen s' immisçantdanslesaffairesde
sonfranchisé et commetdesfautesdegestion ,

elle
pourraitvoirsaresponsabilité engagéeentantque
gérantdefait .

"

Si lesdifficultés setrouventauniveau
de la gestiondupointdevente

,

le franchiseur a

intérêt à demander à rencontrer l

'

expert-comptable de
sonpartenairepourpouvoiréchangerdeconseil à

conseil et pourque le franchisésoittoujoursmaître
desesdécisions "

,

conseillePascale Pécot.
"

Il nedoitpasnonplus y

avoirdesoutienabusif
de la partdufranchiseur , ajoute-t-elle . Cedernier
peutprévoirunallégementouunesuspension
ponctuellede la redevance

,

maisil nepeutpasfaireun
créditinfinisur l

' achatdesstocks
.

Il estparfois
difficiledetrouver le justeéquilibreentre le soutien
abusif et le manqued

' assistance
, punissables tous

lesdeux! "

Ledéfaut d

' assistancepeuteneffetjustifier la

résiliationducontrat
,

à conditionqueles
manquements invoquéspar le franchisésoientprécis (

formation insuffisante
,

absencedevisites d

' un
représentantdufranchiseur

,

défaut d

' informations
surlesévolutionsde la législationconcernant l

'

activité...
)

. Touslesservicesproposéspar le franchiseur
et leursmodalitésétantprécisésdans le

contrat
,

le

franchisésedoitdoncde le lireminutieusement
avantde s' engager .

Aucoursde l

' exécutiondu
contrat

,

il nedoitpasnonplushésiter à rappeler à

la têtederéseausesengagements : ceux-cisont
juridiquement contraignants .

?
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